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Arbonnaises, Arbonnais,  
 
Nous avons créé ce bulletin pour vous apporter une 
information complète relative au Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) d’Arbonne, approuvé le 14 décembre 2017 par l’équipe 
Municipale d’Arbonne. Nous souhaitons vous donner les clés 
pour mieux appréhender ce nouveau PLU, dont les 
dispositions ont des conséquences négatives certaines sur 
vos habitations.  
 
Nous, citoyens d’Arbonne, nous venons de déposer un 
recours contentieux au tribunal administratif afin d’obtenir le 
retrait de ce PLU. Notre recours contentieux à pour objectifs 
de faire reconnaître vos droits à disposer de vos biens ainsi 
que vos droits de citoyens à être entendu et respecté. 
 
Une démocratie contre le peuple est une dictature ! 
Les membres de l’association VEELDF  

Elaboration du PLU Pour en savoir plus…Texte composé avec le bulletin du 
mois de décembre 2017 et des parties de l’avis de délibéré de la Mission Régionale 
d’Autorité environnementale d’Île de France sur le projet du Plan Local d’Urbanisme 
d’Arbonne-la-Forêt en date du 22 mars 2017  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Liens utiles : 
http://www.mrae.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/170322_mrae_avis_plu_arbonne-la-foret_77_delibere.pdf 
 
http://www.parc-gatinais-francais.fr/telechargements/ 
 
 Sélectionner la charte du parc et télécharger 2011 la charte du parc le 
rapport + 2011 documents accompagnant la charte + 2015 bilan évaluatif 
de la charte à 3 ans)  
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Elaboration du PLU 
Des recommandations non prises en compte 

    
   

   
   
   

    
     

  
 

 
   

    
  

  
    
   

   
   

  
   
  

  
  

 Conclusion du 
rapport 

Concerne le 
centre équestre 

Les 
conséquences 
non prises en 
compte 

Les zones 
agricoles et 
quelques dents 
creusent sont 
privilégiées au 
détriment des 
habitations 
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Elaboration du PLU 
Des recommandations non prises en compte 

Conclusion : 
« les secteurs 
bâtis sous- 
couvert 
forestiers non 
pas été ouverts 
à l’urbanisation 
comme prévu » 

Conclusion : 
« non respect 
des directives » 

Conclusion : 
« documents 
pris en compte 
non 
actualisés » 
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Elaboration du PLU 
Des recommandations non prises en compte 

La semaine dernière, la présidente du bureau a eu accès au document du POS qu’elle a pu consulter aux archives de la Direction 
Départementale des Territoires de Seine et Marne. Cet accès lui ayant été refusé en mairie le 13 octobre 2017 sur le principe qu’il n’était pas 
dans les locaux car plus en vigueur depuis le 31 décembre 2016. Ce refus nous a amené à penser que Madame Annick Barat avait bénéficié 
d’un changement de zonage pour son habitation située à la limite sud de la zone UA. Nous l’avons alors accusé d’être intéressée, et avons 
aussi déclaré qu’il y avait eu un détournement de pouvoir à son avantage dans le changement de son zonage de la zone UBa (ancien POS à 
30%, aujourd’hui à 5% sous le PLU), à la zone UA à 60% (inchangé sous le PLU). Ceci est totalement faux car Madame Barat conserve son 
classement en zone UA sous le PLU. 
Nous lui présentons publiquement nos excuses.                                                                                                   L’ensemble du Bureau VEELDF 
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